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n° 281 038 du 28 novembre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître E. HALABI, avocat, 

Rue Veydt 28, 

1060 BRUXELLES, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juin 2022 par X, de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales 

introduite sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise à son encontre le 13 septembre 

2021, et lui notifiée le 06 mai 2022, laquelle est assortie de l’avis du médecin conseil du 26 août 2021, 

ainsi que d’un ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2022 convoquant les parties à comparaître le 22 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. BOUFARES loco Me E. HALABI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée sur le territoire belge dans le courant de l’année 2006. 

 

1.2. Le 28 mars 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable mais non fondée le 26 

avril 2017.  Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 190 298 du 1er août 2017.  Une 

nouvelle décision de rejet a été prise le 7 juin 2017 et a fait l’objet d’un retrait en date du 8 août 2017. Le 

recours à son encontre a été rejeté par l’arrêt n° 194 241 du 26 octobre 2017. 

 

1.3. Le 20 novembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée à plusieurs reprises et 

rejetée le 31 juillet 2017. 
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1.4. Le 9 août 2017, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours contre ces décisions a été accueilli par l’arrêt n° 

253 461 du 26 avril 2021. 

 

1.5. En date du 13 septembre 2021, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de 

la demande d’autorisation de séjour du 28 mars 2011, notifiée à la requérante le 6 mai 2022. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l’article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Mme H., Z. invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l'évaluation de l’état de santé de l'intéressée et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de 

traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Maroc, pays d'origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 26.08.2021, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d'origine de Mme H., Z., que ces soins médicaux lui sont accessibles, que son état de santé ne 

l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication, d’un point de vue médical, à 

un retour au pays d'origine. 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l'intéressée souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Rappelons que le médecin de l'Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l'OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles...). 

 

Rappelons que (‘article 9ter prévoit que « L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements 

utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans 

son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne » Dès lors, il incombe aux demandeurs de transmettre 

directement à l'Office des Etrangers et dans le cadre de leur demande 9ter, tout document qu'ils 

entendent faire valoir. En effet, notre administration n'est « nullement tenue de compléter la demande de 

la requérante par des documents déposés au gré de ses procédures ou annexés à ses recours » (CCE 

n°203976 du 18/05/2018) ». 

 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le second 

acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Madame […] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre, 

 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants :  
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o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressée n'est pas en possession d’un visa valable ». 

  

2.         Exposé de la première branche du premier moyen d’annulation. 

 

2.1.1.  La requérante prend un premier moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 9ter §1 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe général de précaution, du 

devoir de minutie et de diligence ; des formes substantielles de la procédure instituée par l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980 ; de la foi due aux actes, en particulier les certificats médicaux émis par des 

médecins agréés ; de l’article 2 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 […] ; de 

l’article 7 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 […] ; des articles 119 et 124 du Code de la déontologie 

médicale ; des articles 5 et 11bis de la loi du 22 août 2002 sur les droits des patients ; de l’autorité de 

chose jugée attachée aux arrêts rendus par le Conseil de Céans ». 

 

2.1.2.   En une première branche, elle invoque « la violation de l’article 9ter §1, alinéa 1 et 5 de la loi du 

15 décembre 1980 […], lu en combinaison avec l’article 62§2 de la loi du 15 décembre 1980 ; les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

l’autorité de chose jugée, le devoir de minutie et l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Dans une troisième sous-branche portant sur la violation de l’obligation de motivation formelle quant à 

l’accessibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine, elle rappelle les termes de l’arrêt n° 244 940 

du 20 novembre 2020 et estime que la partie défenderesse ne semble avoir examiné que la question de 

la disponibilité des soins.   

 

Or, elle souligne qu’il « appartient pourtant au médecin-conseil lors de l’examen de l’accès aux soins, 

d’examiner tant l’existence des soins que des possibilités effectives pour le demandeur eu égard à sa 

situation privée d’y avoir accès ; 

Que cet examen doit nécessairement passé par un examen « de la situation individuelle du demandeur 

(age, état de santé lui permettant ou non de se déplacer facilement, réseau social et familial au pays, 

moyens financiers, niveau d’éducation, statut social, possibilité ou non de travailler, accès à une 

mutuelle,...) mais également au regard d’autres éléments de type géographique (à quelle distance de 

son lieu de vie se trouve le traitement disponible, quel est l'état des transports et des routes, ...), 

financier (quel est le coût de ce traitement,...) ou structurel (existence ou non d'un système de mutuelle 

ou d'aides financières dans le pays, défauts d'approvisionnement de tel ou tel médicament, état des 

stocks disponibles dans le pays,...). ». 

 

En outre, elle relève qu’il ressort des informations publiées sur le site 

(http://www.assurancemaladie.ma/anam.php?id espace=5) que « seules les personnes suivantes sont 

couvertes par l’assurance maladie au Maroc : 

• les fonctionnaires, les agents temporaires, occasionnels, journaliers et contractuels de l'Etat, les 

magistrats, les personnels d'encadrement et de rang des forces auxiliaires, le corps des administrateurs 

du ministère de l'intérieur, ainsi que le personnel des collectivités locales, des établissements publics et 

des personnes morales de droit public. 

• les personnes assujetties au régime de sécurité sociale. 

• les personnes titulaires de pensions de retraite, de vieillesse, d'invalidité ou d'ayants cause. 

• les personnes titulaires de pensions au titre de régimes particuliers de prévoyance sociale ».   

 

Or, elle constate qu’elle ne rentre actuellement dans aucune de ces catégories, ayant quitté le Maroc 

depuis plus de dix ans et ne travaillant pas, son état de santé ne lui permettant d’ailleurs pas de 

travailler. 

 

Dès lors, elle considère qu’il appartenait à la partie défenderesse, qui rend un avis médical sur la 

disponibilité mais aussi sur l’accessibilité des soins au Maroc, de tenir compte de sa situation 

personnelle et individuelle en la confrontant aux informations sur lesquelles elle se fonde. 

 

Elle souligne qu’elle réside sur le territoire belge depuis plus de dix ans et ne dispose pas de bonnes 

relations avec sa famille qui souhaite la marier de force, de telle sorte qu'il y a peu de chance qu'elle soit 
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financièrement soutenue par eux. Elle ajoute également que sa famille « est une des causes directes de 

ses troubles psychologiques, un retour « sous leur coupe » ne saurait être envisagé, comme cela a été 

souligné par le Dr S. M. et plus récemment par le Dr B. ».  Elle mentionne le rapport de ce dernier du 26 

mai 2022 ajoute que : « Ainsi donc, nous pouvons poursuivre en disant que le danger pour Madame est 

personnalisé, puisque tout soin disponible pour la population générale deviendrait par le fait même du 

renvoi forcé inopérant pour Madame. Ce renvoi forcé la réexposant à un retour aux conditions 

traumatiques à l'origine de son exil, au manque de protection de son intégrité physique, au manque de 

soutien familial et à toutes les sources de son mal-être ». Elle estime qu’un renvoi forcé au pays 

d’origine risque de provoquer une aggravation significative de sa pathologie avec risques réels 

importants  pour sa vie et son intégrité physique. 

 

Dès lors, elle prétend que la partie adverse n’a donc nullement tenu compte de sa situation individuelle 

et précaire. 

 

Elle constate ainsi qu’elle ne pourrait pas bénéficier d’une couverture de ses soins de santé en cas de 

retour au Maroc, l’accessibilité financière des traitements requis par son état de santé ne pouvant lui 

être garantie. Elle s’en réfère à l’arrêt rendu par le Conseil en date du 19 mars 2012 et affirme que la 

partie défenderesse s’est uniquement référée à des informations générales, sans tenir compte de sa 

situation particulière et individuelle. Dès lors, elle en conclut que son traitement n’est pas accessible. 

 

Par ailleurs, elle souligne que « le RAMED (Régime d’assistance médicale aux économiquement 

démunis) relèverait en pratique de nombreuses lacunes. « (Voyez article du journal « L’économiste » en 

annexe) ». 

Elle fait également référence à un article communiqué par la partie défenderesse sur le portail 

d’informations « Au fait » dont il ressort que : « Trois ans après le lancement du RAMED, ceux-là 

mêmes qui attendaient impatiemment sa généralisation, montrent des signes de scepticisme. En effet, 

des acteurs associatifs élèvent la voix pour mettre en garde contre “toute forme de couverture médicale 

à double vitesse ", suite à l'application de ce système à l'échelle nationale. (...) “Le bilan du lancement 

du RAMED dans la région de Tadla-Afilal devrait inciter à poser bon nombre de questions non 

seulement sur le rendement de ce dispositif, mais surtout sur la pertinence des mécanismes à mettre en 

place pour sa généralisation'', (...)“Avant la généralisation du RAMED, de nombreux ajustements sont à 

faire. En outre, la date fixée par le ministère me laisse d'autant plus perplexe". (...)“il faudrait d'abord 

penser à résoudre de nombreuses inégalités liées notamment au manque d'infrastructures et de 

ressources humaines, sans parler des difficultés d'ordre pratique même dans les gones les mieux 

loties". (.. .)le Royaume ne dispose actuellement que de 26.000 infirmiers pour une population estimée à 

32 millions et prévoit par contre des retraités en nette augmentation depuis 2010 ». 

 

Dès lors, elle estime que ses chances de bénéficier de ce régime sont donc actuellement très minces et 

que, selon le rapport du cabinet d’études EMC audit & conseil, « fin janvier 2010, le nombre de cartes 

émises dans la région était de 32.800 pour 109.000 bénéficiaires sur les 420.000 estimés ». (voyez 

l’article « Ramed, un an après : Le grand flop de la phase pilote ») ». 

 

En outre, elle stipule que « selon le rapport de la Commission Européenne du 25 mai 2011, « Le Maroc 

a continué, avec un accompagnement important de l'UE, qui a lancé fin 2009 un programme d'appui de 

EUR 86 millions la réforme du secteur de la santé. Malgré certaines avancées, les indicateurs sur la 

santé demeurent défavorables (mortalité infantile et maternelle notamment). Le budget du secteur de la 

santé a certes été augmenté en 2010, mais les moyens restent insuffisants. Le Maroc a poursuivi la 

généralisation progressive de la couverture médicale à l'ensemble de la population. La phase pilote du 

programme de couverture médicale pour les plus démunis (RAAIED, pour lequel l’UE fournit depuis 

2007 un appui spécifique de EUR 40 millions a enfin été lancée. En décembre 2010, les ministères de la 

santé, de I’intérieur et de l'économie et des finances ont décidé d'étendre progressivement le RAMED à 

l'ensemble des régions du pays en 2011 ». 

 

Que de plus, un article « récent » de février 2012 montre qu’«Aujourd'hui, en réalité c'est le flou total. 

Quand le RAMED démarrera-t-il officiellement et y aura-t-il une communication envers les concernés à 

ce sujet ? Nous n'avons pas pu joindre la direction de l'Anam pour avoir des précisions, mais le dossier 

urge, Aujourd’hui, ce sont 8,5 millions de personnes qui ont besoin d’accès aux soins, gratuits ou à très 

faible coût, payant jusqu'à 600 DH par famille et par an ». 
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Dès lors, elle prétend qu’il est peu probable qu’elle bénéficie de ce régime dans la pratique et tout 

amène à affirmer que celle-ci sera mieux soignée en Belgique, où un traitement est déjà en cours. 

 

Elle ajoute que « si toutefois le RAMED était accessible à l’intéressée et s’il est vrai que les 

consultations sont couvertes par le système du RAMED, les médicaments (hormis ceux utilisés lors 

d’hospitalisations) ne sont eux pas pris en charge par ce système ; 

Qu’en toutes hypothèses, l’intéressée ne pourra bénéficier que des consultations - si elle arrive à obtenir 

un rendez-vous - et non des médicaments, non couverts par le RAMED » et que la partie défenderesse 

ne fournit aucune garantie qu’elle aurait, en cas de retour au pays d’origine, un accès effectif aux 

médicaments nécessaires. A ce sujet, elle se réfère à l’arrêt n° 151 645 du 3 septembre 2015 dont les 

principes tendent à s’appliquer à son cas. 

 

Elle déclare qu’elle ne pourra pas, en cas de retour au Maroc, bénéficier de la couverture soins de santé 

du RAMED et que, même dans l’hypothèse où elle pourrait bénéficier de l’intervention du RAMED, la 

partie défenderesse ne démontre pas que cette dernière aurait un accès effectif aux médicaments 

requis en toutes circonstances. 

 

De plus, elle mentionne un article « récent » du 24 janvier 2014 intitulé « Louardi veut sauver le 

RAMED» qui dresse un constat éloquent : « A côtoyer les bénéficiaires du Ramed, ils ne peuvent 

s’empêcher de parler des entraves à ce régime. Le ministre de la santé, Ehoussaine Louardi, a, à son 

tour, reconnu ces «dysfonctionnements» mercredi à Rabat à l’issue des conseils d’administration de 

l’Agence nationale de l’assurance maladie (AN.AM) et du Régime d’assistance médicale (RAMED). 

Des troubles occasionnés par le manque de moyens matériels et financiers. Selon une étude actuarielle 

mise à jour en 2013, la consommation annuelle moyenne est d’environ 650 DH/personne bénéficiaire du 

Ramed, soit une augmentation de 90% par rapport à 2006 (343 DH/personne). 

De plus, les dépenses du Ramed, dont bénéficient 6 millions de personnes, ont atteint, à fin février 

2013, 1,065 milliard de dirhams, dont 31% pour prendre en charge les affections de longue durée et des 

affections longues et coûteuses. (...) 

Outre le manque de moyens, le Ramed connaît une insuffisance dans la gouvernance, puisque le 

financement, la gestion et le contrôle ne sont pas confiés à une seule entité ». 

 

Un autre article du 10 décembre 2013 intitulé « Maroc : Rapport alarmant du CESE sur l’accès aux 

soins de santé », mentionne que : « Le Conseil économique, social et environnemental (CESE) a 

divulgué un diagnostic préoccupant sur l’accès des marocains aux soins de base. Dans son rapport, le 

CESE déplore les fortes inégalités et la centralisation du secteur. (...) C’est un constat des plus affolants 

en matière de santé (...) Manque criard de moyens humains et matériels, cherté des soins, corruption, 

absence de coordination entre le public et le privé... (...) 

Si aujourd’hui cela ne semble plus une surprise, le constat du CESE a de quoi susciter des inquiétudes. 

D’après son rapport, le secteur est marqué par une pénurie de personnels soignants et une répartition 

très inégalitaires en fonction des régions. (..) 

Le Conseil souligne que le Régime d’assistance médicale aux économiquement démunis (Ramed) tarde 

encore à atteindre ses objectifs. Plus inquiétant encore, 24% de la population marocaine accèdent 

difficilement aux soins » (Voyez en annexe et sur le site : http :// fr.africatime.com/articles/maroc-rapport-

alarmant-du-cese-sur-lacces-au-soins-de- sante), et un autre article de la même date intitulé “Le 

système de santé marocain à l’agonie » avance que: « le Conseil Economique Social et 

Environnemental tire la sonnette d’alarme. Le système de santé traine de lourds handicaps : 

discrimination, déficit en personnel, faible accessibilité aux soins, etc. (...) 

Ces conclusions ont été tirées suite à l’analyse d’une centaine de sources bibliographiques, la visite de 

35 institutions dédiées à la santé dans les régions de Souss-Massa-Draa et Al Hoceima. (Voyez en 

annexe et sur le site: http://www.telquel-online.com/content/le-syst%C3%A8me-de- sant%C3%A9-

marocain-%C3%A0-l%E2%80%99agonie) ». 

 

D’autre part, elle mentionne que les les conclusions du CESE sont également confirmées par un article 

intitulé “Soins de santé de base” où le CESE dresse un tableau rempli d’inégalités du 10 décembre 

2013 qui ajoute qu’il existe six médecins pour 10.000 habitants (Voyez en annexe ou sur le site: 

http://www. aufaitmaroc.com/maroc/societe/2013/12/10/le-cese-dresse-un-tableau-rempli-

dinegalites_216952.html#.Uym92V7xsbO). 
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De plus, l’article “L’accès aux soins : un réel douloureux” précise que: “Nous l’avons interrogée au titre 

de rapporteur de cette commission. Son diagnostic est clair : «bien que le droit à la santé soit reconnu 

par la Constitution, bien que l’état de santé des Marocains se soit régulièrement amélioré, sur le terrain, 

le constat est celui d’un accès aux soins à deux vitesses avec d’énormes disparités entre pauvres et 

riches et entre milieu urbain et rural. ” (voyez en annexe ou sur le site 

http:!/www.lematin.ma/'journal/entretien-avec-le-pr-hakima-himmich-rapporteur-de-la-

commissionpermanente-chargee-des-affaires-sociales-du-cese l’acces- aux-soins-un-reel-douloureuxl 

187142.html. Elle souligne que ce constat est confirmé par un article rédigé par Hicham El Moussaoui, 

Maitre de conférence en économie à l’université de Sultan Moulay Slimane, publié dans le « Libre 

Afrique » qui affirme « qu'il n’est pas étonnant, que parmi les 9 millions heureux élus, l’insatisfaction 

domine. D’ailleurs la dernière étude de l’Agence Nationale de l’Assurance Maladie obligatoire le 

démontre chiffre à l’appui : le taux de renouvellement des cartes du RAMED ne dépasse pas les 47% 

chez la catégorie des affiliés « pauvres et vulnérables ». Aussi, le taux de retrait des cartes de catégorie 

« vulnérables », au titre de 1’années 2015, a été de 29%, en régression de trois points par rapport à 

l’année 2014. Ainsi, l’on voit clairement comment un projet destiné en principe à lutter contre un 

système de santé a deux vitesses, ne fait que le consolider et le renforcer » (article du 8 février 2016 de 

Hicham EL MOUSSAOUI, maitre de conférence en économie à l’université de Sultan Moulay Slimane, 

disponible sur http:/Avww.libreafrique.org). 

 

En outre, elle relève que plusieurs rapports confirment ces constats et font état de la situation 

problématique de l’accès aux soins de santé de base au Maroc en ces termes : 

« • Etudes sur les disparités dans l’accès aux soins de santé au Maroc 

• Avis du Conseil Economique Social et Environnemental 

• Etudes de cas du Maroc: Environnements de soins de santé au Maroc 

• Stratégie sectorielle de Santé 2012-2016 ». 

 

Elle mentionne également les propos de Mostafa Chanaoui, Secrétaire général de la CDT-Santé qui 

déclare qu’« Aujourd’hui, le RAMED se résume à une distribution massive de cartes sans pour autant 

garantir à leurs titulaires des prestations et des soins de qualités. Les Ramédistes sont souvent obligés 

d’attendre des mois pour avoir un rendez-vous, ils sont également contraints de régler avec leurs 

propres deniers les analyses et l’achat de médicament. Les malades croient qu’on ne veut pas leur 

délivrer les médicaments prescrits et qu’on ne veut pas les soigner » (voyez en annexe l’article de la 

libération disponible sur http://www.libe.ma) ». 

 

Par ailleurs, elle précise avoir produit, à l’appui de son premier recours, des rapports sur la situation 

catastrophique des soins psychiatriques au Maroc : 

« • Rapport du Conseil National des Droits de l’Homme marocain 

• Article d’« Aujourd’hui le Maroc » : « Les déficiences de la médecine mentale », 9 octobre 2006 

• Article de SantéMagreb.com » : « Hôpital psychiatrique de Berrechid : manque cruel de 

médicaments neuroleptiques », 20 novembre 2006 

• Article « Le Maroc a besoin de plus de professionnels de la santé mentale », 25 février 2007 

• Article de « L’opinion.ma » : « Etat des lieux de la maladie mentale au Maroc : Couverture 

médicamenteuse et sociale insuffisante », 6 juin 2008 

• Article de Libération : « Au Maroc, un seul psychiatre pour 100.000 habitants !: santé mentale 

moyens indigents et espérances trahies, 19 octobre 2011 

• Article d’Aujourd’hui le Maroc, « Naïma Slamti : « Les marocains sont très mal informés sur la 

schizophrénie », 26 mars 2009 

• Article de La gazette : « Centre Universitaire psychiatrique Ibn Rochd : 600 000 Marocains 

souffrent d’une maladie mentale sévère », 21 mai 2007 

• Article d’Aujourd’hui le Maroc : « 350 psychiatres pour 31 millions d’habitants », 9 octobre 

2008 », lesquels figurent désormais dans le dossier administratif de sorte qu’il appartenait à la partie 

défenderesse d’en tenir compte. 

 

Elle prétend que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en affirmant que 

les soins nécessaires à une amélioration de son état de santé « et sans lesquels la partie adverse 

admet elle-même, dans son avis médical circonstancié, que son pronostic vital serait compromis- étaient 

accessibles au pays d’origine ».  Elle fait, en outre, référence à l’arrêt n° 148 470 du 23 septembre 2014 

dont les enseignements s’appliquent mutatis mutandis au cas d’espèce. 

http://www.libe.ma/
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Par conséquent, elle estime que l’acte attaqué n’est pas adéquatement motivé en violation des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3. Examen de la première branche du premier moyen d’annulation. 

 

3.1.   S’agissant du premier moyen, et plus particulièrement en ce qui concerne la question de 

l’accessibilité aux soins nécessaires à la requérante, mentionnée dans la troisième sous-branche, 

l’article 9ter, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 stipule que « L'étranger qui séjourne en 

Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son 

délégué. 

  

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient 

l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique.  

 

L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie 

et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne. 

 

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce 

certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Par ailleurs, l'obligation de motivation formelle n'implique pas la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par le requérant. Elle implique uniquement l'obligation d'informer celui-ci des raisons 

qui ont déterminé l'acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la 

juridiction compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n'est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l'autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis.  

 

3.2. En l’espèce, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 en date du 28 mars 2011 en invoquant souffrir de 

diabète type II insulino-requérant, d’hypertension artérielle, d’hypercholestérolémie ; de gonarthrose 

bilatérale, de scapulalgie bilatérale chronique dans un contexte de fibromyalgie, d’obésité morbide, de 

trouble psychiatrique de type anxio-dépression, d’un syndrome des apnées du sommeil traité par CPAP, 

de gastrite médicamenteuse et d’une hernie discale lombaire et discarthrose. Il apparaît qu’elle est sous 

traitement médicamenteux et a besoin d’un suivi régulier par un psychiatre, un gynécologue et en 

médecine interne.   

 

Dans le cadre de son avis médical du 26 août 2021, le médecin conseil a déclaré, en termes 

d’accessibilité aux soins, que « l’intéressée est en âge de travailler, et en l’absence d’une attestation 

reconnaissant une éventuelle incapacité à travailler, rien ne démontre qu’elle ne pourrait avoir accès au 

marché du travail au pays d’origine. Elle a en outre déclaré aux médecins de l’Office des Etrangers, lors 
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de la consultation du 12.04.2017, disposer d’un diplôme d’infirmière et avoir exercé cette fonction 

pendant 12 ans au Maroc. Rien n'indique donc qu’elle ne pourrait pas travailler à nouveau dans le pays 

d'origine pour subvenir à ses frais médicaux. Lors de son entretien avec les  médecins de l’O.E., la 

requérante a également déclaré avoir de  la famille au pays d'origine (8 frères et sœurs), il n'est donc 

pas exclu qu’elle puisse faire appel à l’une ou l’autre de ces personnes en cas de besoin financier 

(notamment).  Par ailleurs, le conseil de l'intéressée affirme que sa cliente aurait des difficultés 

financières « au vu de sa situation personnelle et familiale » dans le pays d’origine et souligne « la 

précarité de l’infrastructure médicale » du Maroc ce qui l’empêcherait d'accéder aux soins. Or, la 

requérante n’apporte aucune preuve (document, rapport,...) venant étayer ses affirmations. Rappelons 

qu'il incombe au demandeur d'étayer son argumentation  (Conseil d’Etat arrêt n° 97.866 du 13/07/2001).  

Notons que le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale nous informe 

que le régime marocain de protection sociale couvre aussi bien les salariés des secteur public et privé et 

assure aux intéressés une protection contre les risques de maladie, maternité, invalidité, vieillesse, 

survie, décès, chômage et sert les prestations familiales. Le régime marocain comprend l’Assurance 

Maladie Obligatoire de base (AMO), fondé sur les principes et les techniques de l’assurance sociale au 

profit des personnes exerçant une activité lucrative, des titulaires de pension, des anciens résistants et 

membres de l'armée de libération et des étudiants, et le régime d'assistance, médicale (RAMED), fondé 

sur les principes de l'assistance sociale et de la solidarité nationale des populations les plus démunies.  

Le RAMED concerne les personnes les plus économiquement faibles et ne pouvant bénéficier de 

l'AMO. Le Ramed a fait l’objet d’un projet-pilote novembre 2008 et a été appliqué exclusivement dans la 

région Tadla-Azilal, où il a été testé pendant 2 ans. Depuis le 13 mars 2012, le RAMED a été étendu à 

toute la population en situation de pauvreté ou de vulnérabilité sur l’ensemble des territoires du 

Royaume du Maroc. La population cible est maintenant atteinte. Les personnes en situation de pauvreté 

bénéficient gratuitement du RAMED.  Dans le cadre de l’AMO, les prestations de soins concernant des 

maladies graves ou invalidantes dispensées dans des services publics de santé sont prises en charge à 

90 % du tarif de référence. En cas de maladie grave ou invalidante nécessitant des soins de longue 

durée ou des soins très onéreux, la part restant à la charge de l’assuré fait l'objet d’une exonération 

partielle ou totale .  Les soins de santé relevant du RAMED sont identiques au panier de soins de l’AMO 

mais ne peuvent être dispensés que dans les hôpitaux publics, établissements publics de santé et 

services sanitaires relevant de l'Etat.  Enfin, l’intéressée étant en âge de travailler, rien n’indique que 

celle-ci serait exclue du marché de l’emploi lors de son retour au pays d'origine. Dès lors, elle pourrait 

obtenir un emploi afin de prendre en charge ses soins de santé.  Les soins sont donc accessibles au 

Maroc ». 

 

En termes de requête, la requérante remet en cause l’accessibilité des soins qui lui sont nécessaires et 

fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de sa situation individuelle en la 

« confrontant aux informations sur lesquelles elle se fonde ».     

 

A cet égard, concernant l’assurance maladie obligatoire mentionnée par la partie défenderesse dans 

son avis médical, la requérante ne fait pas partie des personnes visées dans la liste mentionnée par le 

médecin conseil dans son avis, à savoir les personnes exerçant une activité lucrative, des titulaires de 

pension, des anciens résistants et des membres de l’armée de libération et des étudiants, de sorte qu’il 

ne peut être affirmé avec certitude que la requérante aurait accès à ce système dès lors qu’elle 

n’apparaît pas comme en étant une bénéficiaire.   

 

De plus, comme le relève, à juste titre, la requérante dans le cadre de son recours, cette dernière ne 

travaille pas et son état de santé ne lui permet pas de travailler. Il appartenait donc à la partie 

défenderesse de tenir compte de cet élément dans l’appréciation de l’accessibilité aux soins. Or, il ne 

semble pas que cela ait été la cas lorsque le médecin conseil mentionne le fait que le régime marocain 

comprend l’assurance maladie obligatoire de base, laquelle nécessite le paiement d’une partie des 

soins à charge du malade ou encore que la requérante ne démontre pas concrètement son incapacité 

ou le fait qu’elle n’aurait pas accès au marché du travail au pays d’origine.   

 

A ce sujet, la requérante ne peut pas travailler ainsi que cela ressort à suffisance du certificat médical du 

17 mai 2021, soit le plus récent, qui précise que la requérante n’est actuellement pas apte à travailler ou 

que son aptitude au travail est limitée par son état physique et ce dans l’onglet du certificat médical 

intitulé « Evolution et pronostic de la/ des pathologies ». Ainsi, il ne peut être affirmé que la requérante 

pourrait avoir accès à l’assurance maladie au Maroc au vu de cette constatation, la partie défenderesse 

n’explicitant pas les raisons pour lesquelles elle s’est écartée des constats posés par ce certificat 

médical. 
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Quant à la possibilité pour la requérante de se faire aider par sa famille restée au Maroc afin de prendre 

en charge les différents frais, les propos du médecin conseil selon lesquels la requérante a déclaré avoir 

de la famille au pays d’origine (huit frères et sœurs) de sorte qu’il n’est pas exclu qu’elle puisse faire 

appel à l’une ou l’autre personne en cas de besoin financier, ne peuvent suffire pour en conclure de 

façon certaine que ces derniers pourraient l’aider dans le cadre des soins médicaux qui lui sont 

nécessaires. Il en est d’autant plus ainsi que la partie défenderesse ne semble pas avoir tenu compte 

des propos de la requérante contenus dans son dossier administratif dont il ressort que sa famille est 

l’une des causes directes des troubles psychologiques et qu’un retour au sein de celle-ci au pays 

d’origine risque d’aggraver de manière significative ses pathologies. Ainsi, le certificat médical du 17 mai 

2021 invoque même « le remise en contexte traumatique qui rendrait toute offre de soin 

inadéquate( ?) » ainsi que « l’absence d’aide familiale […] ».  

 

Concernant le Ramed, les développements du médecin conseil quant à ce système ne permettent pas 

d’en conclure que la requérante pourrait faire appel à ce dernier pour le traitement et les soins dont elle 

a besoin. En effet, il n’existe aucune information sur la procédure pour en bénéficier, ni de précision 

quant aux personnes pouvant effectivement en bénéficier, ni dans quelles conditions et si la requérante 

fait partie de la catégorie des personnes en situation de pauvreté ou de vulnérabilité. Dès lors, à défaut 

d’informations plus précises comme le relève la requérante, il ne peut être tenu pour établi que cette 

dernière pourra bénéficier du Ramed et avoir accès aux soins nécessaires au pays d’origine. 

 

De plus, des sources citées par la requérante font état de la difficulté de la mise en place du Ramed et 

de l’incertitude que la requérante puisse effectivement en bénéficier de sorte que le médecin conseil de 

la partie défenderesse ne peut affirmer que la requérante pourra y avoir accès alors que les 

conséquences en cas d’arrêt du traitement sont particulièrement inquiétantes. Il en est d’autant plus 

ainsi que, comme relevé par la requérante, les médicaments ne sont pas pris en charge par le Ramed 

hormis ceux nécessaires en cas d’hospitalisation.   

 

3.3. Dès lors, au vu de ces constatations, il n’est pas acquis que la requérante aurait effectivement 

accès aux soins de santé en cas de retour dans son pays d’origine, à savoir le Maroc. 

 

Dans le cadre de sa note d’observations, la partie défenderesse se contente de rappeler les propos 

tenus par le médecin conseil dans son avis médical et d’estimer que la requérante n’a pas renversé les 

constats qui y ont été dressés. En outre, la partie défenderesse réaffirme que la requérante pourra 

financer les médicaments qui lui sont nécessaires avec son salaire. De tels propos ne suffisent pas à 

renverser les constats dressés supra et qui remettent en cause la capacité de travailler de la requérante 

en raison de ses pathologies. Enfin, concernant les rapports et articles cités par la requérante, ces 

informations permettent de remettre sérieusement en cause l’accessibilité au système du Ramed 

contrairement à ce que semble prétendre la partie défenderesse.   

 

3.4. Cet aspect de la troisième sous-branche de la première branche du premier moyen est, dès 

lors, fondé à cet égard, et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

sous-branches ni la seconde branche du premier moyen ainsi que le second moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, second acte entrepris dans le cadre du présent 

recours, il y a des indications en l'espèce que l’éloignement de la requérante vers son pays d'origine 

pourrait donner lieu à une violation de l'article 3 de la CEDH dans la mesure où les soins n’y seraient 

pas accessibles. Or, l'article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne peut être appliqué que si des 

dispositions plus favorables contenues dans un Traité international n'y font pas obstacle. En l’espèce, il 

est établi que les problèmes médicaux invoqués par la requérante à l’appui de sa demande introduite 

sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 n'ont pas été correctement évalués 

en telle sorte qu’il convient d’annuler le second acte querellé, lequel a été pris, sinon en exécution de de 

la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour prise le même jour, en tout cas dans un lien 

de dépendance étroit et ce indépendamment de la question de la légalité de ce dernier au moment où il 

a été adopté. 

 

4.1.      Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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4.2.     Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 

15 décembre 1980 ainsi que l’ordre de quitter le territoire, pris le 13 septembre 2021, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       P. HARMEL 

 


